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RÉUNION DE QUARTIER
Après les réunions de quartier de Saint-Didier le 3 avril, Neyron le bas 

et coteau le 17 avril, nous vous proposons de réunir
les habitants de Sermenaz :

 LE JEUDI 15 MAI À 19H
À LA BATTERIE DE SERMENAZ

Après cette présentation, un temps plus interactif de questions-réponses
permettra d’aborder les projets et préoccupations propres

au quartier.

Nous clôturerons cette réunion autour d’un verre de l’amitié.
Nous vous attendons nombreux !

Fête de
la musique

Samedi 21 juin
Place de l’église
à partir de 19h30

La buvette sera tenue 
par “Yoga pour tous”

et un food truck
sera présent.

ATELIERS INITIATION TABLETTE

Tous les lundis du 5 mai au 7 juillet
de 14h à 16h en mairie.

Vous pouvez vous inscrire sur liste
d’attente en mairie.

S’il y a suffi  samment de personnes,
un 2ème groupe sera créé.

Fête des voisins
Vendredi 23 mai,

25ème fête des voisins ! 
Que ce soit le 23 mai ou à une autre 

date, n’hésitez pas à prendre
l’initiative d’organiser un apéritif

avec vos voisins !
C’est une bonne occasion

de resserrer les liens et de mieux 
connaître ceux qui vivent

à côté de chez vous.
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VOIRIE

Plateau piétonnier rue de St Didier
Dans l’objectif de réduire la vitesse excessive des véhicules sur 
cette voie, l’installation d’un plateau piétonnier rue de St Didier 
a été décidée en concertation avec les riverains.
Les travaux seront réalisés du 26 au 28 mai, sous réserve 
d’une météo favorable.

Fin des travaux du chemin de Sermenaz
L’enrobé a été posé début avril et marque la fin des travaux de 
la phase 2 d’aménagement du chemin de Sermenaz. Nous vous 
remercions pour votre compréhension durant ces travaux qui 
étaient indispensables.

Travaux relevant de la CCMP ajournés 
(Communauté de Communes de Miribel et du Plateau) 
CHEMIN DU MOLLIET
La CCMP qui s’était engagée à rénover le chemin du Molliet 
nous a informés que, compte tenu des contraintes budgétaires 
liées à la nouvelle loi de finances, les travaux étaient repoussés à 
une date ultérieure... 

TRAVAUX VIC (Voie InterCommunale) CHEMIN DE LA TRAILLE, 
entre la route de Genève et le chemin de Halage
Une 1ère phase a été entamée côté Rhône mais le budget pour 
réaliser les travaux sur la partie montante entre route de Genève 
et la voie ferrée, zone pourtant prioritaire d’un point de vue sécu-
ritaire, n’a pas été inscrit au budget primitif de la Communauté 
de Communes pour 2025...
Les élus de Neyron ont fait part de leur profonde déception 
au bureau et conseil communautaire. Depuis, des décisions 
modificatives ont été annoncées pour application au premier 
trimestre 2026. Nous vous tiendrons informés.

PROJET DE TERRITOIRE

Les petites infos 
de la batterie de Sermenaz
CHANTIER PARTICIPATIF POUR AMÉNAGER UN THÉÂTRE 
DE VERDURE AU SEIN DE LA BATTERIE DE SERMENAZ
L’association “Jeunesse et Reconstruction”, en partenariat avec la 
Mairie de Neyron, lance un chantier participatif pour l’aménage-
ment d’un amphithéâtre de verdure à la batterie de Sermenaz.
	 3 �Pour qui ? personnes âgées de 18 à 28 ans
	 3 �Quand ? du 6 juillet au 26 juillet 2025
	 3 �Où ? Batterie de Sermenaz à Neyron
	 3 �Combien ? Frais d’inscription 150€
	 3 �Organisation ? 5h de travail le matin, du lundi au ven-

dredi / après-midi consacré aux activités de détente
	 3 �Hébergement ? sur le site du chantier

Plus d’infos et inscriptions : 

Lien d’inscription : 
en notant le code du projet JR25/208-NEYRON

POINT TRAVAUX 

Les travaux d’étanchéité sont quasiment terminés. 
Le bâti est dorénavant préservé des intempéries et ne risque 
plus d’infiltrations. 
D’autres travaux ont également été réalisés : reprises de ma-
çonnerie sur le sol des salles couvertes, stabilisé installé dans 
la cour intérieure, pose des menuiseries dans 2 salles.
D’autres chantiers sont prochainement prévus dans le cadre de 
l’utilisation de subventions perçues par la Mairie.
Nous vous donnerons plus d’informations dans les prochains 
mois.

RÉSEAUX

Rénovation Caméras
La rénovation de notre parc de 19 caméras de vidéosurveil-
lance est en cours sur la commune et devrait être effectif d’ici 
quelques semaines. Neyron est relié au CSUI (Centre de Super-
vision Urbaine Intercommunautaire), en lien avec les autres 
communes de la CCMP, permettant d’avoir une vision 7j/7 des 
déplacements sur le territoire en cas d’infraction ou délit.

URBANISME

Réunion publique 
Plan Local d’Urbanisme 
Dans le cadre de la révision du PLU, une réunion publique a eu 
lieu le vendredi 11 avril. Elle a permis à la cinquantaine de Neyro-
lands présents d’en savoir plus sur les zonages de la commune 
et de répondre à de nombreuses questions. Le nouveau PLU 
devrait être finalisé d’ici fin 2025 pour une application au 1er 

semestre 2026. 

Point urbanisme
GLISSEMENT DE TERRAIN ZAC LE CLOS SECTEUR LAVOIR
Les travaux de confortement phase 2 à la suite du glissement 
de terrain survenu en 2020 sont terminés depuis octobre. 
Une phase d’observation et de relevés des inclinomères (me-
sure des déplacements horizontaux) et piézomètres (mesure de 
la hauteur d’eau dans le sol) est en cours et se terminera au plus 
tard au printemps 2026. 
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Étude pour l’agrandissement 
et le regroupement de l’école
Une étude a été lancée dans l’optique d’agrandir l’école et de re-
grouper la maternelle et l’élémentaire au même endroit. En ef-
fet, le site de l’école est actuellement coupé en deux par la route 
de Genève et les enfants de maternelle doivent traverser le midi 
pour rejoindre la cantine scolaire. C’est une réflexion globale qui 
s’engage avec des constats qui seront faits et différents projets 
proposés, prenant en compte non seulement les contraintes 
de l’école mais également la circulation, les commerces, les 
stationnements...
Nous vous informerons régulièrement de l’avancée de ce projet.

Accueil assistantes maternelles 
à Neyron 

La Mairie de Neyron a travaillé avec le Relais Petite Enfance 
Itinérant (RPE) de Miribel-Neyron afin de mettre en place 
des rencontres pour les assistantes maternelles de notre com-
mune. Des temps collectifs sont organisés à partir du 6 mai dans 
le bâtiment modulaire place Victor Basch, à côté de la Mairie.
Pourquoi participer ?
	 3 �Rencontrer d’autres professionnels de la petite enfance
	 3 �Partager des temps collectifs avec les enfants
	 3 �Bénéficier de conseils et d’un accompagnement personnalisé
Comment s’inscrire ?
	 3 �Adhésion obligatoire au RPE
	 3 �Autorisation parentale requise
	 3 �Inscription avant chaque séance par mail
Quand ?
	 3 �Un mardi sur 2 de 9h à 11h : 
	 Mardis 6 et 20 mai / 10 et 24 juin / 1er juillet

Infos : 04 78 55 84 28 • Inscription : accueilpe@miribel.fr 

CME/CMJ
Le Conseil Municipal des Enfants et le Conseil Municipal des 
Jeunes ont repris du service il y a quelques mois déjà, menés par 
Madame le Maire, Christine François. Les enfants ont choisi de tra-
vailler sur différentes thématiques notamment le bien vivre en-
semble et l’environnement avec la volonté de créer des jardins 
partagés, une journée propreté, une animation karaoké et une 
course d’orientation en partenariat avec le Conseil des Sages, 
deux de ces projets sont déjà organisés !

Evénements du CME/CMJ : 
Journée propreté le mercredi 14 mai de 14h à 17h. Nous vous 
donnons rendez-vous à 14h devant la Mairie munis de vos gants 
(sacs poubelle fournis). 
Animation karaoké le vendredi 13 juin à partir de 19h à la salle 
polyvalente, à la suite du spectacle de l’école (buvette et food 
truck). Nous vous attendons nombreux à ces événements ! 

Les enfants du CME et CMJ : 
BRUCHON Agathe • BRUNIERE Nathan • CANO Lilou • 
CUVELETTE Mael • DREVET CADET Romain • 
DUPUY DI GIOVANI Gianni • FAVREAU Timothée • 
FERREIRA CHAPPEL Hugo • FAURE Soline • FAURE Alix • 
FOURNIER Mathis • FRANCOIS Margo • HASNI Lizia • 
KERSPERN Louca • KHALFALLAH Eden • LOCHE Clémence • 
LOCHE Soline • MOULINS Elisa • PASOVYSTYY Vadim • 
SOUTRENON MASSOLA Tony • VERDENET Madeleine •  
YARIMBAS Massal

Restaurant scolaire / Étude / 
Accueil loisirs périscolaire mercredi
       

Les inscriptions pour l’année 2025-20236 auront lieu 
du 12 au 16 mai 2025 aux heures d’ouverture de la Mairie 

ou par mail accueil@mairie-neyron.fr
 

RESTAURANT SCOLAIRE : 
les enfants doivent impérativement être autonomes 

pour s’alimenter.
 

ÉTUDE SURVEILLÉE : 
à partir du CE2 les lundi, mardi et jeudi.

Pour des raisons de sécurité, les places à l’étude sont limitées 
et les dossiers seront donc à retourner rapidement. 

La commission Vie scolaire statuera sur chaque inscription. 
Nous vous rappelons qu’il existe également un service

périscolaire organisé par Accueil Loisirs Neyron 
(à partir de 7h et jusqu’à 19h).

ACCUEIL LOISIRS PÉRISCOLAIRE MERCREDI : 
places limitées. Ouverture en fonction du nombre d’animateur.

Accueil de loisirs d’été
VACANCES D’ÉTÉ 

DU 8 JUILLET AU 1ER AOÛT 2025
Au programme : activités manuelles, d’expression, 

atelier cuisine, sports et sortie.
Thème Jeux télévisés : Incroyables talents, Intervilles, 

Cette semaine tout est permis et Fort Boyard.
 

MINI-CAMPS SOUS TIPIS À MONTREVEL EN BRESSE
Du mardi 15 au vendredi 18 juillet : 

pour les CM1, CM2, 6°, 5° et 4°.
Du lundi 28 au jeudi 31 juillet : pour les CP, CE1, CE2 

et certains enfants de Grande Section nés de janvier à avril, 
en fonction de la maturité de l’enfant.

Inscriptions et renseignements :
Pour les Neyrolands : 

du 26 au 30 mai 2025 inscription par mail : 
animation@mairie-neyron.fr 

et en présentiel le lundi 26 mai de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Pour les extérieurs : du 2 au 6 juin 2025 inscription par mail : 

animation@mairie-neyron.fr 
et en présentiel le lundi 2 juin de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.

Après ces dates, s’il reste des places et en fonction de l’âge 
des enfants, des inscriptions seront encore possibles.

PETITE ENFANCE ET VIE SCOLAIRE

INSCRIPTIONS
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CME/CMJ
Le Conseil Municipal des Enfants et le Conseil Municipal des 
Jeunes ont repris du service il y a quelques mois déjà, menés par 
Madame le Maire, Christine François. Les enfants ont choisi de tra-
vailler sur diff érentes thématiques notamment le bien vivre en-
semble et l’environnement avec la volonté de créer des jardins 
partagés, une journée propreté, une animation karaoké et une 
course d’orientation en partenariat avec le Conseil des Sages, 
deux de ces projets sont déjà organisés !

Evénements du CME/CMJ :
Journée propreté le mercredi 14 mai de 14h à 17h. Nous vous 
donnons rendez-vous à 14h devant la Mairie munis de vos gants 
(sacs poubelle fournis). 
Animation karaoké le vendredi 13 juin à partir de 19h à la salle 
polyvalente, à la suite du spectacle de l’école (buvette et food 
truck). Nous vous attendons nombreux à ces événements ! 

Les enfants du CME et CMJ : 
BRUCHON Agathe • BRUNIERE Nathan • CANO Lilou •
CUVELETTE Mael • DREVET CADET Romain •
DUPUY DI GIOVANI Gianni • FAVREAU Timothée •
FERREIRA CHAPPEL Hugo • FAURE Soline • FAURE Alix •
FOURNIER Mathis • FRANCOIS Margo • HASNI Lizia •
KERSPERN Louca • KHALFALLAH Eden • LOCHE Clémence • 
LOCHE Soline • MOULINS Elisa • PASOVYSTYY Vadim •
SOUTRENON MASSOLA Tony • VERDENET Madeleine • 
YARIMBAS Massal

Accueil de loisirs d’été
VACANCES D’ÉTÉ

DU 8 JUILLET AU 1ER AOÛT 2025
Au programme : activités manuelles, d’expression,

atelier cuisine, sports et sortie.
Thème Jeux télévisés : Incroyables talents, Intervilles,

Cette semaine tout est permis et Fort Boyard.

MINI-CAMPS SOUS TIPIS À MONTREVEL EN BRESSE
Du mardi 15 au vendredi 18 juillet :

pour les CM1, CM2, 6°, 5° et 4°.
Du lundi 28 au jeudi 31 juillet : pour les CP, CE1, CE2

et certains enfants de Grande Section nés de janvier à avril,
en fonction de la maturité de l’enfant.

Inscriptions et renseignements :
Pour les Neyrolands :

du 26 au 30 mai 2025 inscription par mail :
animation@mairie-neyron.fr

et en présentiel le lundi 26 mai de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Pour les extérieurs : du 2 au 6 juin 2025 inscription par mail : 

animation@mairie-neyron.fr
et en présentiel le lundi 2 juin de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.

Après ces dates, s’il reste des places et en fonction de l’âge
des enfants, des inscriptions seront encore possibles.

Le printemps est marqué par le vote des budgets destinés à fi nancer les projets de l’année au service des habitants. À Neyron, les inves-
tissements restent centrés sur la batterie de Sermenaz et la plaine des sports ! Le projet phare est la construction de courts de padel, un 
projet qui n’était pas prévu au début du mandat de Mme la maire, mais qui a émergé fi n 2024 ! Ce projet, coûtant 650 K€ hors besoins 
annexes, ne concerne qu’une petite minorité de Neyrolands, et compromet des investissements d’intérêt général futurs. Nous nous op-
posons à ce choix et avons aussi voté contre le gel des taux d’imposition. Une augmentation modérée aujourd’hui permettrait d’éviter 
une hausse brutale pour fi nancier des projets d’intérêt déjà en cours d’étude.
L’équipe NEYRON POUR TOUS.
Vous souhaitez nous contacter : neyronpourtous@gmail.com

TRIBUNE NEYRON POUR TOUS

RAPPELS UTILES
3  Les horaires d’utilisation d’engins bruyants(tondeuse, tronçonneuse…) sont les suivants : •  Les jours ouvrables : de 8h à 12het de 14h à 19h30
 • Le samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h • Le dimanche et jours fériés : de 10h à 12h
3  Les feux de déchets verts sont strictementinterdits dans vos jardins.
3   Tout abattage d’arbre est soumis à déclaration préalable en mairie.

(se référer au PLU consultable sur neyron.fr)    Ce qu’il faut retenir : si l’abattage d’un arbreest autorisé suite à votre DP, vous aurezl’obligation d’en replanter un.
3  Les propriétaires sont tenus d’entretenirles arbres et les haies afi n qu’ils ne tombent pas coté voirie ou sur des parcelles privées.Ils peuvent également alerter la Mairie en cas de danger d’arbres (ne leur appartenant pas) menaçant de tomber chez eux ou sur la voirie.
3  Les bâches et brise-vues en PVCsont strictement interdits dans notre Plan Local d’Urbanisme (PLU).

Frelon asiatique : signalez !
L’enlèvement d’un nid de frelon asiatique peut être pris en charge direc-
tement par le GDS (Groupement de Défense Sanitaire) de l’Ain si le signa-
lement a été eff ectué sur la plateforme de signalement régionale et que 
la vérifi cation / destruction du nid a été réalisée par une entreprise / un réfé-
rent coordonné par le GDS de l’Ain.
Plateforme de signalement du frelon asiatique
en région Auvergne Rhône-Alpes : www.frgdsaura.fr

Moustiques tigres
L’installation d’une population de moustique-tigre sur le territoire de
la commune de Neyron a été mise en évidence au cours de la saison de 
surveillance 2018.
Cette espèce invasive se développe en zone urbaine et colonise tous les 
réceptacles pouvant contenir de l’eau stagnante : coupelle, bidon, citerne, 
bâche, avaloir d’eau pluviale, terrasse constituée de dalle sur plot...
Notre cotisation annuelle(10 000€) à l’Entente Interdépartementale pour
la demoustication(EIRAD) permet à chaque citoyen de solliciter leurs ser-
vices afi n de bénéfi cier d’un diagnostic moustique-tigre et de conseils de 
prévention personnalisés lors d’un rendez-vous gratuit à domicile.

Pour une demande de diagnostic :
https://www.eid-rhonealpes.com/contact-demande -diagnostic
Plus d’infos sur : https://www.eid-rhonealpes.com/

ENVIRONNEMENT

Lutte contre les nuisibles

AFFAIRES SOCIALES

Conférences sur le sommeil
et la santé mentale

(RÉ)CONFORTER SON SOMMEIL 
MARDI 27 MAI 2025 DE 14H30 À 16H30

SALLE SAINT-ÉXUPÉRY

CULTIVER SA SANTÉ MENTALE 
MARDI 17 JUIN 2025 DE 14H30 À 16H30

SALLE SAINT-ÉXUPÉRY

(RÉ)CONFORTER SON SOMMEIL :
Dans une société hyperconnectée, le sommeil est souvent perçu 
comme une perte de temps, relégué après le travail, la vie sociale 
et les loisirs. Plus de la moitié des Français manquent de sommeil 
et près d’un tiers souff rent de troubles. Cette dette de sommeil a 
des conséquences graves qui seraient en lien notamment avec les 
maladies cardiovasculaires et la dépression. Le CCAS de Neyron
a le plaisir de vous inviter à un atelier interactif ayant pour objec-
tif de promouvoir l’importance d’un sommeil de qualité pour 

la santé, en expliquant les mécanismes du sommeil et en parta-
geant des habitudes de vie favorables au sommeil. 
Ce temps vous permettra notamment d’expérimenter des tech-
niques de relaxation favorables au sommeil.
Atelier gratuit – inscription obligatoire – nombre de places limité

CULTIVER SA SANTÉ MENTALE :
La santé mentale, tous concernés ! Elle est essentielle pour se réa-
liser, surmonter les tensions normales de la vie, travailler, gérer les 
activités quotidiennes et contribuer à la vie de la communauté. 
Selon l’Organisation Mondiale de la Santé, 20 à 25% de la popu-
lation mondiale rencontrera un trouble mental au cours de sa vie. 
Chaque individu cherche un équilibre par les ressources à mobi-
liser pour son bien-être et les obstacles qui peuvent être rencon-
trés. La santé mentale se consolide ou se détériore selon divers 
facteurs. Le CCAS de Neyron a le plaisir de vous inviter à un atelier 
interactif visant à promouvoir une santé mentale positive et à 
déstigmatiser la santé mentale. 
Ce temps vous permettra notamment d’expérimenter des com-
portements promoteurs d’une bonne santé mentale.
Atelier gratuit – inscription obligatoire – nombre de places limité



Excédent
de fonctionnement
2023 

Subventions 

Collecte
de la taxe

d’aménagement 

Autres

70%

10%

10%

10%

Charges
à caractère
général
(entretien bâtiments,
réseaux, voirie,
fournitures...) 

Autres charges
de gestion

(syndicat électricité,
indemnités élus,
service incendie,

subvention associations,
CCAS...)

Attenuation
de produits

(fonds péréquation
intercommunal)

Charges
financières 
(intérêts
des emprunts)

Charges
de personnel

(salaires, primes...)
47%

31%14%
7%

1%

Produits de Services
(concessions cimetière,

paiements cantine
et centre aéré..) 

Subventions
et Participations

Autres produits
de gestion

(dont reclassement
en investissement

667 322 €) 

Impôts et taxes

61%

26%
8%5%
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RECETTES : 3 095 455 € 

RECETTES : 893 404 €  BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2024 

BUDGET D’INVESTISSEMENT 2024  

FOCUS SUR LES SUBVENTIONS OBTENUES EN 2024   

RÉGION Parcours sportif 23 217 €

SOUTIEN INVESTISSEMENT LOCAL 
Rénovation Energétique des Bâtiment 17 494 €  

DÉPARTEMENT 
Rénovation Energétique des Bâtiments 27 626 €

CCMP Sécurisation RD 1084 4 006 €

DÉPARTEMENT Réhabilitation cuve Batterie 3 989 €

DÉPARTEMENT Végétalisation cour Ecole 11 758 €  

L’excédent 2024 est de 1 416 823 €. 

Les élus de la commune, accompagnés par les agents ad-
ministratifs, poursuivent leur recherche de subventions 
auprès de nombreux institutionnels. 
Vous pouvez vous assurer que nous faisons tout ce que 
nous pouvons afin que le coût des différents chantiers 
engagés sur notre commune nous coûtent le moins possible 
et nous continuerons dans ce sens !  

DÉPENSES : 1 694 883 €

Bâtiments
publics :
mairie, école,
salle J. Ferry,
batterie de Sermenaz,
cure, plaine des sports 

Voirie
et sécurisation RD 

Équipements,
matériels

(services techniques,
informatique, site...)

Capital de la dette
et divers 

52%
31%

15%
2%

Les dépenses d’investissement s’élèvent à 1 999 796 € dont 
856 840 € correspondant aux frais de confortement (phase 
2 du glissement de terrain ZAC Le Clos) compensés par une 
recette de fonctionnement.

(hors frais confortement reclassé en fonctionnement)

DÉPENSES : 1 999 796 € 

#NEYRON LE MAG • MAI-JUIN 2025    #9

À NOTER : 
L’augmentation de 4% soit 32 011 € des charges de personnel 
vs 2023 s’explique par l’augmentation des charges sociales.

La baisse de 20% soit 103 963 € des charges générales vs 
2023 est liée en majorité à la baisse de nos frais d’entre-
tiens : de nombreux travaux ont été réalisés directement 
par les services techniques de la commune.

Notons également que les efforts de tous en matière de 
sobriété énergétique ayant été maintenus, notre consomma-
tion de gaz et d’électricité est restée stable par rapport à 2023.

Les dépenses de fonctionnement sont de 1 694 883 € en 2024 
contre 1 755 841 € en 2023 soit une économie de 60 958 € 
(3,6 % des dépenses 2024).
L’excédent 2024 de fonctionnement est de 1 600 572 € dont 
200 000 € ont été conservés en fonctionnement et 1 400 
572 € affectés à l’investissement, sous le terme “Excédent de 
fonctionnement”. 
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Subventions 

Collecte
de la taxe

d’aménagement 

Autres

70%

10%

10%

10%
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FOCUS SUR LES CHANTIERS RÉALISÉS ET EN COURS SUR L’ANNÉE 2025 

Grâce à un taux d’endettement faible, la commune a la 
possibilité de penser des projets structurants pour notre 
territoire. Dans la réflexion qui accompagne leur élabo-
ration, nous tenons compte de l’avenir incertain et du 
contexte politique instable avec des projets modulables 
et adaptables à des contraintes évolutives.

Bâtiments
publics :
mairie, école,
salle J. Ferry,
batterie de Sermenaz,
cure, plaine des sports 

Voirie
et sécurisation RD 

Équipements,
matériels

(services techniques,
informatique, site...)

Capital de la dette
et divers 

52%
31%

15%
2%

Les comptes de la commune restent sains et équilibrés.
Une analyse financière rétrospective du budget principal de Neyron a été réalisée en 2024 par Stratorial. 

Ce cabinet de conseil est spécialisé en gestion et finances locales et avait réalisé l’étude du budget de la CCMP.
En résumé, la section de fonctionnement met en avant un dynamisme plus soutenu des recettes (+ 3,7% en 

moyenne chaque année) que des dépenses (+2,5% en moyenne chaque année). 
Même si la commune a dû faire face à une perte des dotations de l’État, elle a maitrisé ses charges entrainant une 

amélioration du niveau d’épargne brute, « 26,8% en 2023, niveau très satisfaisant » selon Stratorial.
La prospective met en avant une capacité financière d’investissement de 8,4 M€ à l’horizon 2028 avec des em-

prunts de 2M€. Selon Stratorial, “Avec cette projection, la situation financière de la commune reste saine”.
Les comptes 2024 et le budget primitif 2025 ont été approuvés lors du conseil municipal du 20 mars 2025.
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BÂTIMENTS
1 193 133 € 

soit 49% du budget investissement net :
3 ETUDE POUR AGRANDISSEMENT 

ET REGROUPEMENT DE L’ÉCOLE

3 RÉNOVATION PARTIELLE 
DE LA SALLE POLYVALENTE

3 CURE : LANCEMENT DU RÉAMÉNAGEMENT

3 BATTERIE : POURSUITE DES TRAVAUX 
POUR EXPLOITATION

AUTRES 
CHANTIERS 
346 786 €  

soit 14% du budget investissement net :
3 AIRE DE JEUX & PLAINE DES SPORTS

3 INFORMATIQUE DONT CLASSE MOBILE POUR ÉCOLE

3 FINALISATION DU PLU

VOIRIE
623 695 €  

soit 25% du budget investissement net :
3 FINALISATION DU CHEMIN DE SERMENAZ

3 PLATEAU PIÉTONNIER RUE DE ST DIDIER

3 CHANGEMENT DES PLAQUES DE RUE

3 DIVERS TRAVAUX DE SÉCURISATION ROUTIÈRE

PERSPECTIVES 2025
Le budget correspondant aux dépenses de fonctionnement, 

avant virement à l’investissement, est de 2 086 392 € en 2025 contre 2 168 124 € 
au budget 2024 soit une diminution à 4%.  
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GROUPEMENT PAROISSIAL

Fête de la St Didier
et départ du Père Gidlin
Déjà le mois de mai… il sent l’été qui arrive. C’est aussi le mois de 
Saint Didier : le 23 mai. 

Notre église lui est consacrée depuis le début des années 600 
et c’était autrefois la grande fête annuelle de notre commune. 
Ici nous le fêterons lors de la messe mensuelle le samedi 10 mai 
à 18h30 qui sera suivie d’un “pot dînatoire” garni par chacun. 
Mars a vu le départ du Père Gidlin vers son pays Madagascar, où
il est appelé à de nouvelles fonctions. Une belle messe d’adieu 
a été célébrée avec une nombreuse assistance et son groupe
d’aumônerie : les jeunes ont chanté et terminé par de longs
applaudissements avec toute l’assemblée.
Un nouveau prêtre va arriver : le Père Félicien.
Le 6 avril fut aussi une belle journée paroissiale à Taizé.
Toutes les informations sont disponibles sur le panneau
d’affi  chage sous le porche de l’église de Neyron. 

Infos et contact :
www.paroissemiribel.com – paroisse.miribel@orange.fr
73 rue Henri Grobon 01700 Miribel
04 78 55 30 86

SOU DES ÉCOLES 

Tournoi de pétanque samedi 24 mai
La boom du 21 mars dernier fut un réel succès et c’est grâce 
à vous. Merci à tous les participants et notamment les en-
fants qui se sont déhanchés toute la soirée et qui nous ont fait
découvrir les musiques du moment !
Après avoir fêté le début du printemps, le SOU vous propose 
une nouvelle édition du tournoi de pétanque parent/enfant 
le 24 mai 2025 de 10h à 14h à la salle polyvalente (inscription 
obligatoire).
En 2024, le tournoi de pétanque parent/enfant a réuni 16 
équipes qui se sont aff rontées dans la bonne humeur. 
On remet ça cette année !
Venez participer en formant des doublettes parent (au sens 
large : papa, maman, oncle, tante, grands-parents, parrain, 
marraine...), enfant (d’au moins 7 ans).
Tarif :  5 euros la doublette.
Toute la famille sera la bienvenue pour soutenir la ou les dou-
blettes inscrites. Des activités seront proposées pour les plus 
jeunes ou non participants : jeux en bois, molkky, boule en 
plastique ainsi qu’une buvette avec restauration pour le midi 
ouverte à tous.
Plus d’infos et inscriptions (avant le 15 mai) :
soudesecolesdeneyron@gmail.com

BIBLIOTHÈQUE

Printemps des Arts à Neyron 
Pour le “PRINTEMPS DES ARTS”, la peinture sera à l’honneur :

3		Une exposition : Van Gogh, Klee, Gauguin... les œuvres 
des grands musées à exposer et à emprunter du 20 mai 
au 21 juin.

3		Un atelier d’initiation à la sérigraphie : tote bag, animé 
par l’artiste Kathleen Mekrabech le vendredi 23 mai à 17h.
 Public : enfants de 3 à 6 ans accompagnés d’un adulte
ou + de 7 ans en autonomie. 

 Sur inscription : neyron@bibliotheques-ccmp.fr

PARTIR EN LIVRES se déroulera le vendredi 20 juin. 
Livres, jeux, atelier seront à la disposition de petits et grands.
Dès 16h30 sur le parking devant la mairie.

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA BIBLIOTHÈQUE :
mardi 16h-18h30, vendredi 16h-19h et samedi 10h-12h

Plus d’infos sur bibliotheques-ccmp.fr

Contact : neyron@bibliotheques-ccmp.fr
Tél : 06 75 47 04 09

SOU DES ÉCOLES 

Batterie
& Compagnie

BATTERIE & COMPAGNIE

Lancement des animations
à la batterie de Sermenaz 
Vous pouvez maintenant vous inscrire 
au premier concert dans la batterie 
rénovée : un duo choc pour des émo-
tions acoustiques fortes, le vendredi 
13 juin à 20h30 (avec buvette et res-
tauration auparavant). 

Quoi de mieux pour admirer
le travail eff ectué sur le site
depuis 6 mois ?
Inscription en scannant le QRCODE             

Puis 15 jours plus tard, le samedi 5 juillet, le groupe de Rock /
Pop/funk Burning Grove, déjà venu en 2024, nous régalera sous 
le soleil estival (avec buvette et restauration)

Inscriptions également ouvertes
en scannant le QRCODE                  

Pour adhérer à l’association :

Profi tez de l’été et réservez dès maintenant !

  Batterie de Sermenaz, accès au bout de la route du fort, 
01700 Neyron

Contact : info@batterieetcompagnie.fr
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LES SWIVELS 

Journée festive de danse country
Notre Assemblée Générale se tiendra le 16 juin 2025, à partir de 
20h15 à la salle polyvalente de Neyron.
Pour clore la saison de manière festive, nous nous rendrons au 
RED FOX SALOON situé à Saint Agrève (07), le dimanche 22 
juin 2025. 5 clubs de danse des départements de l’Ain, de l’Isère
(2 clubs) et de la Drôme (2 clubs) se sont associés à notre ini-
tiative.
Au programme de la journée : 
	 3	Repas
	 3	Concert de musique country

avec THE TRAVELINGS PICKERS
	 3	Après-midi dansant 
	 3	Le tout animé par Jean Chri

Infos et contact : lesswivels.fr

SOU DES ÉCOLES 

Tournoi de pétanque samedi 24 mai
La boom du 21 mars dernier fut un réel succès et c’est grâce 
à vous. Merci à tous les participants et notamment les en-
fants qui se sont déhanchés toute la soirée et qui nous ont fait
découvrir les musiques du moment !
Après avoir fêté le début du printemps, le SOU vous propose 
une nouvelle édition du tournoi de pétanque parent/enfant 
le 24 mai 2025 de 10h à 14h à la salle polyvalente (inscription 
obligatoire).
En 2024, le tournoi de pétanque parent/enfant a réuni 16 
équipes qui se sont aff rontées dans la bonne humeur. 
On remet ça cette année !
Venez participer en formant des doublettes parent (au sens 
large : papa, maman, oncle, tante, grands-parents, parrain, 
marraine...), enfant (d’au moins 7 ans).
Tarif :  5 euros la doublette.
Toute la famille sera la bienvenue pour soutenir la ou les dou-
blettes inscrites. Des activités seront proposées pour les plus 
jeunes ou non participants : jeux en bois, molkky, boule en 
plastique ainsi qu’une buvette avec restauration pour le midi 
ouverte à tous.
Plus d’infos et inscriptions (avant le 15 mai) :
soudesecolesdeneyron@gmail.com TENNIS CLUB 

Des nouvelles du padel... et du tennis
L’APD (Avant Projet Défi nitif) préparé par l’architecte en charge 
du projet a été présenté et approuvé en Bureau Municipal/
commission Sports.
La préparation du dossier de permis de construire est donc
lancée et celui-ci aura probablement été déposé à l’heure où 
vous lisez cet article.
Le projet reste sur la base de deux pistes couvertes et deux 
pistes découvertes.
Les clubs de Miribel, Tramoyes et Neyron se sont associés 
pour fi nancer et gérer ce projet.
Malgré les subventions espérées de la Fédération et de la Ré-
gion, l’apport des clubs reste insuffi  sant pour fi nancer l’investis-
sement. La municipalité de Neyron, qui sera propriétaire à terme 
des installations, contractera un emprunt pour compléter
le fi nancement et sera remboursée intégralement (capital et 
intérêt) par un loyer payé par les clubs.
Cet investissement n’aura donc aucun impact sur le contribuable.
Le planning du projet laisse espérer une pratique du padel dès 
le premier trimestre 2026.
Ce projet important ne doit pas faire oublier que la saison de 
tennis est bien partie avec les championnats par équipe en 
mai, le tournoi annuel prévu du 6 au 22 juin et la fête de fi n de 
saison avec remise des médailles à nos jeunes lors d’un pique 
nique dans cette période.

Contact et infos : tennisneyron@gmail.com

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE

Portes ouvertes 2025   

Notre “Gym-Party” a eu lieu le 5 avril à la salle polyvalente.
Nous avons transpiré et développé une belle énergie avec du 
KUDURO’FIT, puis, nous nous sommes relaxés et musclés avec 
le BODY-ZEN. Ces activités ont été animées par Fabienne, coach 
sportive, dans une ambiance joyeuse, décontractée et adaptée à 
tous les niveaux. La matinée s’est clôturée par un repas convivial.
À partir du 16 juin 2025, la GV ouvre ses portes à tous :
nous accueillerons toutes les personnes intéressées durant nos 
heures de cours (horaires sur le site hpps://gymvolontaireneyron.fr). 
Dès cette date, les inscriptions pour l’année 2025/2026 seront 
ouvertes et vous pourrez d’ores-et-déjà réserver votre place.
La fi n d’année se fera le 2 juillet avec un pique-nique partagé
à l’issue du dernier cours.

Infos et contact : ms.cs.schmitter@orange.fr

YOGA POUR TOUS

Découvrez l’Hatha Yoga et le Qi Gong
Anticipez la rentrée et réservez dès maintenant votre place 
pour nos cours de HATHA YOGA et DE QI GONG qui repren-
dront en septembre. 

Nos cours sont ouverts à tous les niveaux et sont dispensés
par des professeurs qualifi és qui vous guideront à travers
une variété de postures et de techniques respiratoires.
Possibilité de cours d’essai.

QI GONG : mercredi de 18h15 à 19h30
HATHA YOGA : mercredi de 19h30 à 21h
HATHA YOGA : vendredi de 9h à 10h30

Les cours ont lieu à Neyron, salle Saint-Exupery .

Contact et infos : neyron.yoga@gmail.com

Printemps des Arts à Neyron 
Pour le “PRINTEMPS DES ARTS”, la peinture sera à l’honneur :

3		Une exposition : Van Gogh, Klee, Gauguin... les œuvres 
des grands musées à exposer et à emprunter du 20 mai 
au 21 juin.

3		Un atelier d’initiation à la sérigraphie : tote bag, animé 
par l’artiste Kathleen Mekrabech le vendredi 23 mai à 17h.
 Public : enfants de 3 à 6 ans accompagnés d’un adulte
ou + de 7 ans en autonomie. 

 Sur inscription : neyron@bibliotheques-ccmp.fr

PARTIR EN LIVRES se déroulera le vendredi 20 juin. 
Livres, jeux, atelier seront à la disposition de petits et grands.
Dès 16h30 sur le parking devant la mairie.

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA BIBLIOTHÈQUE :
mardi 16h-18h30, vendredi 16h-19h et samedi 10h-12h

Plus d’infos sur bibliotheques-ccmp.fr

Contact : neyron@bibliotheques-ccmp.fr
Tél : 06 75 47 04 09

FORTS POUR DEMAIN

Vente de légumes 
et plants issus de 
notre production
Cette année encore la forêt nour-
ricière de FORTS pour DEMAIN 
produit des fruits et légumes 
mais aussi des plants que vous pouvez acheter lors des événe-
ments de l’association. 
Dates sur l’agenda du site : www.fortspourdemain.fr 

La fl oraison a été magnifi que ! Les citoyens engagés dans
le projet espèrent une récolte savoureuse grâce aux 1 000 fruitiers 
plantés par les enfants des écoles. 

La mare de biodiversité construite ces derniers mois est
opérationnelle et se remplit doucement au gré des pluies. 

Les 14 et 15 juin, l’association participe au Marché de la Création de 
la Batterie en ouvrant ses portes aux visiteurs.

Infos et contact : fortspourdemain.fr



PERMANENCE DÉPUTÉ
Romain DAUBIÉ • Député de l’Ain

Permanence parlementaire
77, Grande-Rue – BP 129

01120 MONTLUEL
Tél : 04 81 65 74 43 • SMS : 06 58 51 51 57
romain.daubie@assemblee-nationale.fr

MAISON FRANCE SERVICES
France Services Côtière et Plateau

4, rue Honoré de Balzac
01700 Saint-Maurice-de-Beynost

franceservices@cc-miribel.fr
ou 04 87 34 05 70

ORDURES MÉNAGÈRES
Ramassage

des ordures ménagères
tous les jeudis matins

Merci de sortir vos poubelles la veille au soir.

DOMBES CÔTIÈRE TOURISME

 Toutes les informations pratiques et touristiques 
des communes de la CCMP :

idées sorties, activités, patrimoine, restauration...
1104, Grande rue à Miribel • 04 78 55 61 16 

dombes-cotiere-tourisme.fr

LA RECYCLERIE
Recyclage et Solidarité

Collecte de vêtements et petit mobilier
uniquement Place de l’église

les jours de permanence

Prochaines collectes
mercredis 7 mai et  4 juin 

de 16h à 18h

DÉCHÈTERIE • MIRIBEL
(zone industrielle de la Tuillière)

HORAIRES D’ÉTÉ
Du lundi au vendredi :
8h30 - 12h / 13h30 - 18h

Le samedi : 8h30 - 18h sans interruption

 #les petites infos pratiques

ENGINS BRUYANTS 
(tondeuses, tronçonneuses, perceuses...) 

HORAIRES D’UTILISATION
Les jours ouvrables :

de 8h à 12h et de 14h à 19h30
Le samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h

Le dimanche et les jours feriés : de 10h à 12h
Rappel : les feux de déchets verts

sont strictement interdits.

Toutes les informations sur la vie de notre commune sur Facebook, Intramuros et sur neyron.fr

DON DU SANG

Prochaine collecte de sang
jeudi 3 juillet de 14h30 à 19h

Salle l’Allégro à Miribel

Inscriptions sur le site EFS :
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

TRI SÉLECTIF
Collecte du tri :

lundis 5 et 19 mai 
lundis 2, 16 et 30 juin

CINÉMA ALLÉGRO
Programme sur

www.unionlaiquedemiribel.fr/cinema2
Séance tous les mercredis soirs

ALLÉGRO • MIRIBEL
Place de la République

THÉÂTRE ALLÉGRO
Renseignements : 04 78 55 80 20

https://www.theatreallegro.fr/

VENDREDI 16 MAI À 20H30     
Seule en scène  
“La grande Sophie” 
Tarifs : de 14 à 26€

SAMEDI 24 MAI DÈS 15H30     
Spectacle de cirque 

“Stories in the city” 
City stade de Thil 

Gratuit

VENDREDI 20 JUIN À 19H   
Présentation

de la saison 2025-2026
Gratuit

Des vêtements qu’on ne met plus, en bon état et propres ? 
Un bibelot, des jeux ou jouets entiers que les enfants laissent car 
ils ont bien grandi ? Du matériel de sport, petit mobilier, petit élec-
troménager en état de marche, valises, sacs, bijoux, livres enfants,
romans... ? 
NE JETEZ PAS !
La Recyclerie de la Côtière récupère, trie et revend à petits prix, 
alors à vos placards.

La Recyclerie accompagne ainsi des personnes en réinsertion en 
leur permettant de renouer avec une vie sociale.

Place de l’église :
MERCREDI 7 MAI DE 16H À 18H
MERCREDI 4 JUIN DE 16H À 18H
Pas de permanence en juillet et août. Reprise le 3 septembre.

UN MOYEN DE NE PLUS JETER

DES OBJETS EN BON ÉTAT

DONT VOUS N’AVEZ PLUS UTILITÉ


